ARRETE n° 464 CM du 28 mars 2007 fixant les seuils en matière de pièces justificatives des dépenses du pays et de ses établissements publics.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 mars 2007,

Arrête :

Article 1er.— Les seuils, énumérés dans l’arrêté n° 463 CM du 28 mars 2007, applicables en matière de pièces justificatives des dépenses du pays et de ses établissements publics, sont fixés dans la présente annexe.

Art. 2.— Les dispositions de l’arrêté n° 182 CM du 2 février 1998 sont abrogées.

Art. 3.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 mars 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des finances


et de la fonction publique,


Armelle MERCERON.

Annexe

TITRE Ier

PIECES COMMUNES

Chapitre Ier

Pièces communes

Section 1

Paiement à des créanciers ne sachant ou ne pouvant signer
1.
Lorsque la somme est inférieure à 100 000 F CFp, déclaration établie par le comptable, sur le titre de paiement, indiquant que le créancier ne sait ou ne peut signer. Cette déclaration désigne deux témoins. Elle est signée par ces derniers et le comptable ;

2.
Le cas échant, procuration notariée.

Section 2

Paiement à des mandataires

1.
Procuration sous seing privé comportant certification des signatures, lorsque la somme est inférieure à 600 000 F CFP ;

2.
Procuration notariée, lorsque la somme est supérieure à 600 000 F CFP.

Section 3

Paiement aux ayants droit des créanciers décédés

Héritiers

1.
Lorsque la somme est inférieure à 300 000 F CFP, le paiement peut être effectué entre les mains et sur le seul acquit d’un des héritiers se portant fort pour les autres en cas de pluralité d’héritiers ;

2.
Lorsque la somme est supérieure à 300 000 F CFP, le paiement peut être effectué entre les mains du notaire, chargé de la succession se portant fort pour les héritiers ;

3.
Lorsque la somme est supérieure à 600 000 F CFP :

-
certificat de propriété ;

-
acte de notoriété ;

-
intitulé d’inventaire ;

-
ou jugement d’envoi en possession ;

4.
Lorsque la somme est inférieure à 600 000 F CFP, certificat d’hérédité.

CHAPITRE II

Paiement en numéraires et paiement par virement bancaire

Section 1

Paiement en numéraire de sommes inférieures

à 100 000 F CFP

-
ordre de paiement établi par l’ordonnateur ;

-
pour les sommes dues à des personnes morales :

1.
Extrait ou expédition de l’acte de société ou exemplaire du journal d’annonces légales contenant publication des statuts, timbré et enregistré, ou statuts d’association, mentionnant le numéro de déclaration, à la direction du contrôle de légalité et de la réglementation, et la date de publication au Journal officiel de la Polynésie française ou extrait ou expédition des statuts délivrés par le notaire qui a dressé l’acte authentique ;

2.
Extrait des statuts, si le représentant y est désigné, ou extrait de la délibération de la société conférant à son représentant les pouvoirs nécessaires ;

3.
Pour les sociétés étrangères, certificat de coutume établi par les agents diplomatiques ou consulaires indiquant que les actes passés à l’étranger ont été établis régulièrement et conformément à la loi du pays, légalisé par un consul de France et le ministre des affaires étrangères, traduit par l’autorité qui légalise ou par un traducteur juré dont la signature est elle-même légalisée par le président du tribunal ;

4.
Pour les sociétés de fait, production d’un acte de notoriété dressé par le juge d’instance ou un juge du tribunal de commerce et indiquant :

-
le défaut de constitution régulière de la société ;

-
le nom des propriétaires de l’entreprise.


La production des pièces ci-dessus énumérées n’est exigée que pour le règlement exceptionnel en numéraire des sommes supérieures à 45 000 F CFP.


Pour le paiement des sommes inférieures à 45 000 F CFP, les pièces doivent être seulement communiquées au comptable et non produites.

Section 2

Paiement par virement bancaire


Le paiement devra être effectué par virement bancaire lorsque la somme est supérieure à 100 000 F CFP.


Toutefois, l’obligation de virement ne s’applique pas lorsque le créancier produit une attestation justifiant qu’il n’est pas titulaire d’un compte de dépôt par suite soit de clôture de son compte à l’initiative de sa banque en raison d’une activité jugée insuffisante, soit de refus d’ouverture de compte par les établissements financiers et dans l’attente de l’aboutissement de l’exercice du droit au compte. Elle n’est également pas applicable lorsque l’intéressé est soumis à une interdiction bancaire le privant du droit d’émettre des chèques. Il en sera de même pour les habitants des îles éloignées n’ayant pas d’agence bancaire ou de guichet de compte courant postal.

